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Chers Confrères, 
 

Nous vous renouvellons au cours de ce 1er trimestre 2018, 

nos Vœux de prospérité, de santé et d’épanouissement dans 

l’exercice de votre noble mission professionnelle.  

La Conférence Francophone des Ordres des Médecins 

(CFOM) que nous avons l’honneur de diriger se veut 

entreprenante par ses initiatives et se fait le devoir de vous 

convaincre également, dans la quête inlassable d’une 

meilleure visibilité de notre organisation. 

Nous avons recommandé à vos Ordres, le libre choix de cet 

objectif par des actions d’informations médicales ou 

générales, que vous êtes libres d’organiser.  

Nous n’avons reçu à ce jour, aucune notification de votre part, 

nous informant d’actions spécifiques tant en direction de la 

société civile que des médecins que vous encadrez. 

 

 Activités spécifiques nationales 

Au niveau de la Côte d’Ivoire, le Président de la CFOM a 

organisé un atelier d’information avec la Fédération des 

Associations Actives des Consommateurs de Côte d’Ivoire 

(FACACI). 

Cette Fédération regroupe plus d’une trentaine d’associations 
diverses. 



 

Ces responsables d’associations ont répondu favorablement à 

notre invitation et participé à cette conférence d’échanges qui 

portait sur deux thèmes : 

1) Les effets du changement climatique sur la santé 

2) Les droits des malades 

Sur le premier thème ; les participants présents ont été 

informés  des conséquences néfastes du  réchauffement 

climatique et des engagements pris par plus de 192 pays de 

restreindre l’emission des gaz à effet de serre à un taux 

inférieur à 2%. 

Mais le plus important c’est de bien faire comprendre à toutes 

les composantes de la société civile, que le rechauffement 

climatique est devenu un problème de santé publique avec 

l’incidence croissante des maladies cardiovasculaires, 

allergiques, cancéreuses et vectorielles. 

Concernant les droits des malades, il est important de faire 

savoir qu’une telle Loi n’existe pas dans la plupart de nos 

Etats francophones. 

Les patients ont des droits qui sont mis en exergue dans le 

Code de Déontologie Médicale, mais n’ont pas une Loi 

spécifique qui leur est propre. Comme c’est le cas en France 

depuis 2002. 



Il est du ressort des Associations de consommateurs de 

susciter également auprès des décideurs, la réalisation d’une 

telle Loi d’autant plus que la mise en route de l’Assurance 

Maladie Universelle (AMU) devrait se faire en 2018 en Côte 

d’Ivoire. 

 

Le Dr AKA Kroo Florent Président de la CFOM entouré par les Responsables  
des Associations de Consommateurs de la FACACI 

 

 

Echanges de documents entre le Président de la CFOM (Dr AKA Kroo Florent) et   
 Le Président de la FACACI (M.Alain TAHI) 



 

 Activités Régionales 

Le Président de la CFOM a effectué un déplacement à Abuja ( 

Nigéria ) du 1er au 03 Février 2018, pour participer à une 

Conférence régionale africaine de l’Association Médicale 

Mondiale (AMM ), organisée par l’Association Médicale 

Nigériane. 

Cette conférence avait pour thème“ les problèmes liés à la 

fin de vie“. 

En effet, après des conférences similaires qui se sont tenues 

en Europe (Vatican) et en Asie (NewDelhi), l’AMM a 

recommandé aux pays africains de se réunir afin de mettre en 

exergue leurs spécifités particulières et approches 

philosophiques et médicales liées à la fin de vie.  Dr Otmar 

Kloitber,sécrétaire général de l’AMM a activement participé à 

cette réunion.  

D’une manière générale aucun des participants des pays 

présents n’a notifié le droit légal de mettre fin à la vie des 

patients en phase terminale de maladies 

incurables.L’assistance médicale avec soulagement de la 

douleur apparait être l’attitude générale. 

Cette conférence a été très enrichissante avec la participation 

de juristes et des représentants des différentes confessions 

religieuses. L’absence des pays africains francophones a été 



malheureusement constatée. L’Organisation Ouest Africaine 

de la Santé (OOAS) sera sollicitée pour organiser une 

conférence sous régionale ouest africaine similaire. 

 
 

 
 

Le Président de la CFOM (Dr AKA Kroo Florent) en compagnie du 
Secrétaire Général de l’AMM (Dr Otmar KLOIBER) lors du dîner 

 



 
 

Groupe de travail lors de la Conférence sur les problèmes liés à la fin de vie 

 



                                                 

Remise du Diplôme de participation au Président de la CFOM (Dr AKA Kroo 
Florent) par le Secrétaire Général de l’AMM (Dr Otmar KLOIBER) 

 
 


